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N° ARS-PDL/DOSA/AES/334/2023/44

ARRETÉ

Portant approbation de l’avenant n°3 à la convention constitutive du Groupement de Coopération
Sanitaire» GCS PUI BEAUMANOIR »

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 6133-1 à L. 6133-9, et R. 6133-1 à 
R. 6133-25,

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires,

Vu l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n°2009-879 du 
21 juillet 2009,

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé,

Vu le décret du 15 février 2023 portant nomination de M. Jérôme JUMEL en qualité de directeur général de 
PARS Pays de la Loire à compter du 27 février 2023,

Vu l’arrêté du 23 juillet 2010 relatif aux groupements de coopération sanitaire,

Vu la convention constitutive du Groupement de Coopération Sanitaire « GCS PUI BEAUMANOIR» approuvée 
le 26 décembre 2018 par le directeur général de l’Agence Régionale de Santé

Vu l’avenant n°3 à la convention constitutive du Groupement de Coopération Sanitaire « GCS PUI 
BEAUMANOIR», en date du 26 juillet 2023

Considérant que l’objet de l’avenant à la convention constitutive, son contenu et ses modalités de mise en 
œuvre sont conformes aux dispositions du code susvisé,

Article 1 : Est approuvé l’avenant à la convention constitutive du GCS « GCS PUI BEAUMANOIR » annexé au 
présent arrêté,

Article 2 : L’avenant à la convention constitutive est conclu pour une durée indéterminée

Article 3 : Les membres du GCS « GCS PUI BEAUMANOIR » sont :
• la société Centre de Réadaptation de l’Estuaire ;
• la société Centre de Réadaptation du Confluent LNA ;
• la société VS SUB 3
• la société LNA ES, pour son établissement CLINIQUE LA BRIERE

Article 4 : Le siège social du GCS « GCS PUI BEAUMANOIR » est situé 1, place Beaumanoir 44000 Nantes.

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Nantes 
dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
région des Pays de la Loire,

Arrête



Article 6 : Le directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l'Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de Région.

Fait à Nantes, le

Le Directeur de l'offre de santé

21...
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ARRETE N°  DREAL/SG/DRH/2023 010

Fixant la liste des postes éligibles à la nouvelle bonification indiciaire
Au titre des 6ème et 7ème tranches de la mise en œuvre du protocole Durafour

au sein de la direction régionale de l’Environnement, de l'Aménagement et du Logement
des Pays de la Loire

---------
La directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

VU  la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;

VU  la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
de l’État ;

VU la  loi  91-73 du 18 janvier  1991  portant  dispositions  relatives  à  la  santé  publique  et  aux  assurances
sociales, et notamment son article 27 ;

VU le décret 91-1067 du 14 octobre 1991 portant attribution de la nouvelle bonification indiciaire à certains
personnels de Ministère de l’Équipement, du Logement, des Transports et de l’Espace modifié ;

VU  le décret 93-522 du 26 mars 1993 relatif aux conditions de mise en œuvre de la nouvelle bonification
indiciaire dans la Fonction Publique de l’État ;

VU  le décret n°2001-1162 du 7 décembre 2001 portant modification du décret n°91-1067 du 14 octobre 1991
susvisé ;

VU le décret n°2009-235 du 27 février 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales
de l’environnement, de l’aménagement et du logement ;

VU  l’arrêté du 7 décembre 2001 modifié fixant les conditions d’attribution de la nouvelle bonification indiciaire
à certains personnels du ministère de l’équipement, des transports et du logement ;

VU  l’arrêté du 7 décembre 2001 modifié portant délégation de pouvoir en matière d’attribution de la nouvelle
bonification indiciaire dans les services du ministère de l’équipement, des transports et du logement ;

VU  l’arrêté ministériel du 13 août 2019 modifié portant répartition de l’enveloppe de nouvelle bonification
indiciaire  dans  certains  services  déconcentrés,  dans  certains  services  techniques  et  dans  certains
services à compétence nationale du ministère de la transition écologique et solidaire au titre des 6ème et
7ème tranches de la mise en œuvre du protocole Durafour ;
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VU l'arrêté ministériel du 10 décembre 2021 portant nomination de Mme Anne BEAUVAL, ingénieure générale
des mines, en qualité de directrice régionale de l'environnement, de l’aménagement et du logement de la
région Pays de la Loire ;

VU l’arrêté  de  la  préfecture  des  Pays  de  la  Loire  n°  2023/SGAR/DREAL/165  du  2  mai  2023  donnant
délégation  de  signature  à  Mme  Anne  BEAUVAL,  directrice  régionale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement des Pays de la Loire ;

VU  l’avis du comité social d’administration du 30 mars 2023;

ARRETE

Article     1   :

La liste des postes éligibles à la nouvelle bonification indiciaire au titre des 6ème et  7ème  tranches  de
l’enveloppe Durafour au sein de la direction régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement
est établie tel qu’indiqué en annexe au présent arrêté.

Article     2   : 

La date d’effet de l’attribution de la nouvelle bonification indiciaire sera mentionnée sur les arrêtés individuels
d’attribution lors de l’affectation de l’agent ou en cas de disponibilité de points.

Article     3   : 

La directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement  est chargée de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Fait à Nantes, le 

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice Régionale de l’Environnement, de 
l’aménagement et du logement

Anne BEAUVAL

2/2



ANNEXE A L’ARRETE DREAL/SG/DRH/2023 010

N° Désignation de l’emploi Structure Points

1 Chargé-e de mission évaluation et planification territoriale SCTE 20

2 Responsable financement logement public SIAL 20

3 Chef-fe de la cellule régulation des transports routiers STRV 20

4 Assistant-e de service social PRSS 23

5 Assistant-e de service social PRSS 23

6 Assistant-e de service social PRSS 23

7 Assistant-e de service social PRSS 23

8 Assistant-e de service social PRSS 23

9 Responsable du pôle régional de service social PRSS 25

10 Responsable de l’unité logistique SG 25

11 Responsable de l’unité budgétaire et financière SG 25

12 Responsable de la division eau et milieux aquatiques SRNP 30

13 SRNP 35

13 SG 35

14 Responsable du pôle régional GAFP – PSI PRGP 37

15 SCTE 37

Total 389

N° Désignation de l’emploi Structure Points

1 Responsable GA Paye et concours PRGP 15

2 Adjoint-e au responsable de l’unité logistique SG 15

3
SG 15

4 Responsable d’antenne STRV 15

5 Responsable d’antenne STRV 15

6 Responsable d’antenne STRV 15

7 SRNP 15

8
SG 15

Total 120

N° Désignation de l’emploi Structure Points

1 DREAL 10

Total 10

Fixant la liste des postes éligibles à la nouvelle bonification indiciaire au titre des 
6ème et 7ème tranches de la mise en œuvre du protocole Durafour au sein de la 

DREAL Pays de la Loire

1/ Catégorie A : 15 emplois et 389 points de NBI

Adjoint-e au chef du service risques naturels et paysages et 
Chef de la division biodiversité – du 1er mai 2023 au 31 août 2023

Secrétaire général adjoint et responsable de la division ressources 
humaines – à partir du 1er septembre 2023

Chef du service connaissance des territoires et évaluation à partir du 
1er mai 2023

2/ Catégorie B : 8 emplois et 120 points de NBI

Adjoint-e budgétaire au responsable de l’unité budgétaire et 
financière – Responsable du pôle de gestion des BOP métiers

Chargé-e de mission nature et biodiversité, encadrement du 
secrétariat 

Adjoint-e au responsable de l’unité RH en charge des parcours 
professionnels

3/ Catégorie C : 1 emploi et 10 points de NBI

assistant -e au responsable du financement du logement public SIAL 
– à compter du 1er avril 2023
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